
Mardi 
4 Aout 2010  

CAPTIEUX—LUCMAU  

NB : Le bal de la veille a eu lieu à Goualade. 
Le départ  : place de l’église devant le Cercle 

Balade  
à Vélo  
en liberté 
 

de BAL en BAL  
 

49 km 
 

adultes et 
jeunes + 12ans 

Et…RV à LUCMAU  ! 
 

Bal à 21 h 30  
Sur la place du village 

Face au cercle des travailleurs 

L’opération CYCLO-BALS est organisée 
par l’association EMBALEYRE de Belin-Béliet 

Partenaires de l’opération : 

 La météo : 08 92 68 02 40  
Les pompiers  : 18 

Parc naturel régional : 05 57 71 99 99 

Conseils de prudence 

Et le rendez-vous navette  ?  

Ce circuit est proposé sur des voies ouvertes à la        
circulation. Respecter le code de la route. 
Éviter de rouler à plus de 2 personnes de front. 
Les enfants de moins de 16 ans, sont sous votre respon-
sabilité. Le port du casque est obligatoire. 
Pendant vos pauses et visites de sites (ports, bords de 
l’Eyre, églises, sources, chênaies,...) ne laissez pas votre 
vélo sans surveillance. 

Rendez-vous à 18h maximum au village. 
 

Les chauffeurs des véhicules laissés au départ pourront   
revenir au départ avec une navette prévue par le Parc 
dans la limite des places disponibles. 
 

 Départ 18 h 30 
Sur la place de l’église 

Face au cercle de Lucmau 

Jour 4   
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Précisions pour votre  
balade en roues libres 

AVANT de partir !  

Pour ce midi et ce soir   ? 
Notre organisation ne prévoit pas votre restauration 
Vous pouvez transporter votre propre pique-nique sur 
votre vélo, ou bien manger sur le pouce selon l’heure et 
votre position sur le parcours. 
 

*  Bons plans pour se poser ou pique niquer :  
Dans Beaulac, à droite, près de la base nautique du Ciron 
Vers Bernos-Baulac, jolie point de vue sur la vallée du Ciron 
Après le quartier des Gillets, au pont, sur les bords du Ciron 
Au château de Cazeneuve sur l’espace enherbé 
A Préchac au relais nature de la Trave, à 1,5 km sur la D.222 

Attention :  ne pas laisser de trace de votre repas derrière vous.  
                 Merci d’emporter vos déchets ! Penser à repartir avec de l’eau ! 
 

* Suggestions « les pieds sous la table »  : 
A Préchac au bourg Restaurant Chez Pitras; Tél. : 05 56 65 20 70 
Au lieu dit La Bastide (D222/D8) Restaurant Bio Tél. : 05 56 65 21 17 
A Cazalis Auberge 05 56 65 33 96 
 
* Suggestions pour la nuit : 
Gîte 5 pers. La Hourneyre n°33006 . Tél. : 05 56 65 22 65 
Ou se renseigner au cercle 05 56 65 22 52. 

Ne pas oublier de s’inscrire au stand Parc. 
Votre vélo doit être en parfait état de marche. 
Pensez à vous munir  : 

- d’une gourde, d’un chapeau ou d’un Kway, d’un cadenas pour 
votre vélo et d’un téléphone. 
- d’une petite trousse de réparation sommaire (conseillée). 
Le port du casque pour les enfants de moins de 16 ans,  est 
obligatoire. Le gilet fluorescent est le bienvenu !  
En tant que participant à vélo, vous déclarez avoir souscrit 
une assurance Responsabilité Civile. 

 
Pour pédaler en liberté ? 
 
L’itinéraire proposé n’est pas balisé, ni sécurisé.  Il s’a-
git d’une suggestion d’un parcours effectué en totale au-
tonomie, sur des routes ouvertes à la circulation, en respec-
tant le code de la route.  
Cet itinéraire n’entre pas dans le cadre d’une manifestation 
sportive, ni d’une course de vélo avec une route fer-
mée dédiée aux seuls participants. 
 
Avec quels repères ? 
Ce « carnet de route » 
confectionné pour l’occasion 
vous permet de suivre un 
itinéraire sur une carte sim-
plifiée accompagnée d’un 
texte précis. Il n’est pas 
contractuel. 
 
Pour revenir au départ ? 
Pour organiser le retour des conducteurs de véhicules par 
navettes nous vous proposons de vous inscrire au stand 
du Parc avant votre départ à vélo. 
 
Pour dormir ? 
Merci de nous informer de votre intention de passer la nuit 
sous tente sur le site prévu dans la commune d’arrivée. 
Vous pouvez déposer des affaires en consigne le matin, afin 
de les retrouver le soir à l’arrivée. Le transfert des bagages 
sera assuré par un véhicule Parc. 



À la découverte des paysages  
du  PARC naturel régional  des Landes de Gascogne 

de BAL en BAL 
A VELO  

CAPTIEUX—LUCMAU 49 kms,  de 5 à 6 h 

DESCRIPTIF  
Le cheminement est ponctué d’arrêts 
opportuns pour conjuguer vélo et décou-
vertes, permettant de pédaler et de 
marcher pour se détendre. 
Le descriptif favorise une attitude ou-
verte, paisible, permettant de musarder, 
d’observer, de lire, ou faire une ren-
contre sans risque de retard au RV du 
soir.  
Munissez-vous d’un carnet de terrain et 
d’un crayon pour les informations ou le 
dessin ! 

Villages, airiaux et châteaux 
en Sud Gironde  
Départ de CAPTIEUX :  
 
Avant de partir pour la journée  :  
-  Passer au cercle  

�  Nés des mouvements sociaux et républicains qui ont suivi la Révolution, ces 
cafés associatifs sont restés des lieux de rencontres et de convivialité dans les 
bourgs des Landes de Gascogne. 6 cercles de Gascogne sont devenus récemment 
des Cafés de Pays avec un programme culturel.. 
 

Pour partir  : Rouler plein ouest sur D.10 en direction de GRIGNOLS, sur 1 km afin 
de sortir de village. Prendre alors, à la fourche, à gauche en direction de ESCAU-
DES par la D.124. Pédaler 1 km en passant le quartier de Mouchant. 

 

 � Un quartier des Landes de Gascogne est un regroupement de plusieurs maisons 
ou   airiaux à l’écart du bourg, équivalent local du hameau, ou du lieu dit.  

 
Attention, dans la ligne droite quitter la D.124 en partant à droite à la fourche. Cette 
petite route file vers l’ouest pour passer le quartier de Chicard  et rejoindre aussi 
ESCAUDES à 6,5 km . Rouler paisible sur cette petite voie. 

De là, pédaler sur cette route forestière (D.222) qui file à l’ouest et pénètre dans la 
forêt cultivée. 

� La forêt couvre la quasi-totalité du Parc avec une diversité en sous–bois, chênes 
tauzins, fougères aigles, ou bruyères cendrées. Les variantes paysagères découlent de 
l’exploitation de cette forêt cultivée de pins maritimes. 92% de cette forêt est privée. A 
l’origine était la lande. Elle fut conquise par la seconde moitié du XIXème par le pin ma-
ritime dont la plantation systématique fut ordonnée par Napoléon III. Cette forêt produit 
aujourd’hui la première ressource économique de la région. Elle a été marqué par les 
tempête de 1999 et 2009 

 

La route est sinueuse et en pente douce quand elle franchit les ruisseaux (affluents 
du Ciron). Rouler paisiblement sur 5 km, dans la lande plantée, où subsistent enco-
re un habitat dispersé en airial ou en petits quartiers dont Luas  jusqu’à atteindre un 
croisement avec la D222E2. Continuer sur la droite et rejoindre le quartier Peyre-
dieu à 500 m  
 

(Option : Un Aller et Retour est possible pour filer au restaurant la Basti-
de. Accueil sympas (voir au dos). Filler alors tout droit et pédaler 1,5km ) 

 
Tourner à gauche, plein sud en direction sur cette petite route isolée. Pédaler 3 km 
en passant par le quartier Chiquot.  
Rejoindre la D.115 qui vient de BOURIDEYS (à droite) et qui file à CAZALIS  (à 
gauche). Tourner à gauche et pédaler jusqu’à Souis , quartier isoler entre 4 routes ! 
Prudence au croisement. Filer en face et rejoindre CAZALIS à 2 km. 
Entrer dans le village et rejoindre le coeur de cette petite commune paisible. Face à 
l’église, l’auberge (réputée !).   
 
Partir par la droite, toujours sur cette D.115 en direction de LUCMAU.  Le paysage 
est ouvert parfois sur des prairies et des airiaux isolé, témoins de l’habitat dispersé. 
Rouler ainsi plein est sur 4,5 km, soleil dans le dos. 
 
Bienvenu à LUCMAU . L’entrée du bourg est marqué par un virage et découvrir la 
lace avec un ensemble constitué de la mairie, le gîte communal, le cercle et l’église 
restaurée. Remarquer son clocher. 
 

�  Témoins également d’une occupation de l’ancienne lande et des pèlerinages vers 
Saint Jaques de Compostelle, ce type d’églises de garluche ou de pierre (certaines sont par-
fois isolées en forêt) sont surmontées de clochers-pignon (ou clochers–murs) ou d’éléments 
défensifs, leur donnant un caractère original pour un édifice du Moyen Age. 
 
La pause est la bienvenue en poussant la porte du Cercle ouvert !  

 
Navette retour chauffeurs à 18h30  
Ce soir  bal au village ! 
La scène et le plancher, comme les villageois, vous y attendent. 
Et demain, seconde étape ! 

Arriver à ce village caractéristique des landes girondines. L’architecture des 
maisons, l’espace ouvert et la présence du petit patrimoine vernaculaire. Marquer 
le pas à l’église et son cimetière. Profiter du calme et de la quiétude des lieux. 

 

Partir ensuite vers le nord par la D.932Ea qui devient rectiligne sitôt passé le ruis-
seau de la Gorse. Rouler 2,5 km et quitter le route en s’engagent à droite vers le 
quartier Naoudic. Pédaler 3,5 km jusqu’à retrouver la route principale D.932.  
 
Tourner à droite et filer au nord jusqu’à BEAULAC . A 2km , franchir la voir ferrée, 
puis 1km  plus loin entrer dans le bourg et marquer le pas à droite sur les berges 
du Ciron et la base nautique pour prendre la fraîcheur des lieux. 
 

� Cette rivière connaît une pente importante favorable à l’installation de nombreux 
ouvrages. Ainsi, moulins mais aussi tuileries, verreries, fonderies ont trouvé la force 
hydraulique pour fonctionner. Si ces rivières sont proches d’un point de vue végétal, Le 
Ciron se distingue de la Leyre par ses barrages et sont exploitation industrielle.  

 

Sortir par le nord par la D.932 qui franchit le Ciron et tourner à gauche  en direc-
tion de BERNOS-BEAULAC. Passer le terrain de foot (à gauche) et pédaler 1,5 
km. Garder cette route (en laissant Bernos Beaulac sur votre droite). Franchir à 
100m le petit pont (ruisseau de Bernos) rejoindre la fourche à 200m et filer à 
droite et monter  jusqu’au quartier de Libet à 750 m. Du carrefour, partir en face  
en direction des Gillets à 4 km. La route devient sinueuse avant de passer le cen-
tre équestre de La Flotte.  
 
Arriver à la D.9, dans un virage. Tourner à gauche avec prudence ! Descendre en 
roues libres jusqu’à franchir le pont du Ciron. La pause peut être bénéfique. 
 

� La forêt galerie constituée de feuillus est ici large. Elle est l’abri idéal pour de nom-
breuses espèces. Les eaux de la rivière ont déjà parcouru les gorges et rejoingent en 
aval la Garonne ! L’eau au contact de l’alios (appelé aussi “ garluche “) se charge de fer 
et prend une couleur fauve. 

 

Remonter 700 m pour atteindre l’entrée du Château de Cazeneuve. La prairie 
permet aussi la pause. L’entrée dans la cour est possible mais le reste de la visi-
tiez (qui vaut le coup d’œil) fait l’objet d’une tarification.  
 

� Ce château, classé monument historique, est associé à l’histoire des rois de Navarre et particuliè-

rement d’Henri IV. C’est à Cazeneuve qu’Henri IV assigna à résidence sa femme  la reine Margot, en 

attendant l’annulation de leur mariage. Toujours habité, il est situé sur un site remarquable, où l’on 

peut trouver des grottes troglodytes le long des gorges du Ciron.   
 

Reprendre sa petite reine, et utiliser les mollets dans le petit relief imposé par les 
rivières qui creusent le sable et le calcaire du plateau landais. Rouler sur 4 km dans 
une ambiance forestière. Atteindre Préchac.  Entrer dans le village, et filer vers l’é-
glise sur votre droite.  Attention : Partir à gauche, face à l’église.  

ITINÉRAIRE 

Précision :  Il s’agit 
d’une suggestion de parcours à 
vélo    effectué  en  totale   
autonomie sans fléchage. 
La Carte et le descriptif sont 
étroitement  liés. 


